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2. Les dépenses liées aux incidents de cybersécurité survenus entre 2019 et aujourd'hui ainsi que les
motifs et les détails pour chacune de ces dépenses, répartis par année civile et par type
d’incident;

3. Si les informations demandées au point 2 ne sont pas disponibles, j'aimerais obtenir toutes les
factures liées aux incidents de cybersécurité survenus entre 2019 et aujourd'hui.

Quant aux points 2 et 3, nous vous informons qu’aucune dépense découlant d'incidents de sécurité n'a 
été enregistrée depuis 2019 (article 1 de la Loi sur l’accès).  

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi cités ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé




